
La typologie détaillée des activités 
 
L’objectif étant d’évaluer un emploi lié à la fréquentation touristique d’un territoire, on ne considère 
comme « potentiellement touristiques » que les activités produisant des services (éventuellement des 
biens) « consommés » par des touristes (à titre marchand ou non marchand). 
 
Ne sont donc retenues comme « potentiellement touristiques » que les activités dans lesquelles les 
salariés sont susceptibles d’être « en contact » avec les touristes qui « consomment » le bien ou le 
service produit. 
 
 

Activités 100% touristiques 
Code et libellé naf sélection dans l'activité 

551A Hôtels touristiques avec restaurant   

551C Hôtels touristiques sans restaurant   

551E Autres hôtels   

552A Auberges de jeunesse et refuges   

552C Exploitation de terrains de camping   

552E Autre hébergement touristique   

602C Téléphériques, remontées mécaniques   

611B Transports côtiers   

633Z Agences de voyage Offices de tourisme seulement, 
sélectionnés avec la catégorie juridique 

923F Manèges forains et parcs d'attractions Établissements de plus de 10 salariés 

925C Gestion du patrimoine culturel Établissements de plus de 20 salariés 

925E Gestion du patrimoine naturel   

927A Jeux de hasard et d'argent Casinos seulement, sélectionnés avec la catégorie juridique 

930K Act. thermales et de thalassothérapie   

  

  

Activités fortement touristiques 
Code et libellé naf sélection dans l'activité 

151F Charcuterie   

158B Cuisson de produits de boulangerie   

158C Boulangerie et boulangerie-pâtisserie   

158D Pâtisserie   

521B Commerce d'alimentation générale   

521C Supérettes   

522A Commerce de détail de fruits et légumes   

522C Com. détail viandes prod. base de viande   

522E Com. détail poissons crustacés mollusq.   

522G Com. détail de pain pâtis. et confiserie   

522L Commerce de détail de tabac   

553A Restauration de type traditionnel   

553B Restauration de type rapide   

554A Cafés tabacs   

554B Débits de boissons   

  

  



Activités moyennement touristiques 
Code et libellé naf sélection dans l'activité 

  

521D Supermarchés   

521F Hypermarchés   

521J Autres com. de détail magasin non spéc.   

522N Commerce de détail de produits laitiers   

522P Com. détail aliment. spécialisés divers   

523A Com. détail de produits pharmaceutiques   

524C Commerce de détail d'habillement   

524R Com. détail livres journaux et papeterie   

524Z Com. détail divers en magasin spécialisé   

526D Com. détail alim. sur évent. et marchés   

526E Com. détail non alim. sur évent. marchés   

612Z Transports fluviaux Sauf artisans bateliers (sélectionnés avec la catégorie juridique) 
 

651C Banques Établissements de moins de 20 salariés 

651C Banques Établissements de 20-49 salariés 

651D Banques mutualistes Établissements de moins de 20 salariés 

651D Banques mutualistes Établissements de 20-49 salariés 

651E Caisses d'épargne Établissements de moins de 20 salariés 

651E Caisses d'épargne Établissements de 20-49 salariés 

671E Autres auxiliaires financiers Établissements de moins de 20 salariés 

671E Autres auxiliaires financiers Établissements de 20-49 salariés 

926A Gestion d'installations sportives   

926C Autres activités sportives   

927C Autres activités récréatives   

930D Coiffure   

  

  



Activités faiblement touristiques 
Code et libellé naf sélection dans l'activité 

155C Fabrication de fromages Etablissements de moins de 10 salariés 

155F Fabrication de glaces et sorbets Etablissements de moins de 10 salariés 
 

158K Chocolaterie, confiserie Etablissements de moins de 10 salariés 
 

172A Tissage de l'industrie cotonnière  

172C Tiss. de l'ind. lainière - cycle cardé  

172E Tiss. de l'ind. lainière - cycle peigné  

172G Tissage de soieries  

172J Tissage d'autres textiles  

261E Fabrication de verre creux  

261J Fab. et façonnage d'art. techn. en verre  

262A Fab. art. céram. à usage domest., ornem.  

366A Bijouterie fantaisie Etablissements de moins de 10 salariés 
 

505Z Commerce de détail de carburants   

521A Commerce de détail de produits surgelés   

521E Magasins populaires   

521H Grands magasins   

522J Commerce de détail de boissons   

523E Com. détail parf. de produits de beauté   

524A Commerce de détail de textiles   

524E Commerce de détail de la chaussure   

524F Com. détail de maroq. articles de voyage   

524T Com. détail optique et de photographie   

524V Com. détail horlogerie et de bijouterie   

524W Com. détail art. de sport et de loisir  

525Z Commerce de détail de biens d'occasion   

555D Traiteurs, organisation de réceptions   

602A Transports urbains de voyageurs   

602B Transp. routiers réguliers de voyageurs   

602E Transport de voyageurs par taxis   

602G Autres transports routiers de voyageurs   

621Z Transports aériens réguliers   

622Z Transports aériens non réguliers   

632A Gestion d'infra. de transp. terrestres   

632C Serv. portuaires, maritimes et fluviaux   

632E Services aéroportuaires   

633Z Agences de voyage Hors offices de tourisme, sélectionnés avec la catégorie juridique 

703A Agences immobilières   

703C Administration d'immeubles résidentiels   

711A Loc. de courte durée de véhicules auto  

714A Location de linge   

714B Loc. autres biens person. et domestiques   

746Z Enquêtes et sécurité   

747Z Activités de nettoyage   

748A Studios et autres act. photographiques   

748B Labo. techniques de dével. et de tirage   

748F Secrétariat et traduction   

748J Organisation de foires et salons   

851C Pratique médicale   

851G Activités des auxiliaires médicaux   

851J Ambulances   

900A Epuration des eaux usées   

900B Enlèvement trait. des ordures ménagères   



921J Projection de films cinématographiques   

923A Activités artistiques  

923B Services annexes aux spectacles  

923D Gestion de salles de spectacles  

923K Activités diverses du spectacle  

923F Manèges forains et parcs d'attractions Etablissements de moins de 10 salariés 

925C Gestion du patrimoine culturel Etablissements de moins de 20 salariés 

927A Jeux de hasard et d'argent Sauf les casinos 

930B Blanchisserie - teinturerie de détail   

930E Soins de beauté   

930L Autres soins corporels   

930N Autres services personnels   

  

  

Activités non touristiques 
Code et libellé naf sélection dans l'activité 

554C Discothèques  

TOUTES LES AUTRES ACTIVITES   

 
 
 
Regroupement des activités pour l’analyse de la str ucture des emplois touristiques 
 
 
1-activités 100% touristi ques        
  551A Hôtels touristiques avec restaurant 551A 11 Hotels 
  551C Hôtels touristiques sans restaurant 551C    
  551E Autres hôtels 551E    
       
  552A Auberges de jeunesse et refuges 552A 12 
  552C Exploitation de terrains de camping 552C  
  552E Autre hébergement touristique 552E  
     

Autres hébergements touristiques (y 
compris camping,,,) 
  
  
    602C Téléphériques, remontées mécaniques 602C 13 Remontées mécaniques 

       
  611B Transports côtiers 611B 14 Transports cotiers 
       
  633Z Agences de voyage 633ZT 15 Offices de tourisme 
       
  923F Manèges forains et parcs d'attractions 923FG 16 Parcs Attractions, casinos 
  927A Jeux de hasard et d'argent 927AT    
       
  925C Gestion du patrimoine culturel 925CG 17 Gestion du patrimoine naturel et culturel 
  925E Gestion du patrimoine naturel 925E    
       
  930K Act. thermales et de thalassothérapie 930K 18 Thermes et thalassothérapie 
       
       
2-Activités fortement  touristiques      
  553A Restauration de type traditionnel 553A 21 Restauration 
  553B Restauration de type rapide 553B    
       
  158B Cuisson de produits de boulangerie 158B 22 Boulangerie 
  158C Boulangerie et boulangerie-pâtisserie 158C    
  158D Pâtisserie 158D    
  522G Com. détail de pain pâtis. et confiserie 522G    
       
  521B Commerce d'alimentation générale 521B 23 Supérettes 
  521C Supérettes 521C    
       
  151F Charcuterie 151F 24 Commerce viande, poisson , fruit, 
  522A Commerce de détail de fruits et légumes 522A    
  522C Com. détail viandes prod. base de viande 522C    
  522E Com. détail poissons crustacés mollusq. 522E    
       



  522L Commerce de détail de tabac 522L 25 Café, tabac 
  554A Cafés tabacs 554A    
  554B Débits de boissons 554B    
       
       
3-Activités moyennement  touristiques      
  521D Supermarchés 521D 31 Super et hypermarchés 
  521F Hypermarchés 521F    
       
  522N Commerce de détail de produits laitiers 522N 32 Autre commerce alimentaire 
  522P Com. détail aliment. spécialisés divers 522P    
  526D Com. détail alim. sur évent. et marchés 526D    
       
  521J Autres com. de détail magasin non spéc. 521J 33 
  523A Com. détail de produits pharmaceutiques 523A  

Commerce de détail non alimentaire 

  524C Commerce de détail d'habillement 524C    
  524R Com. détail livres journaux et papeterie 524R    
  524Z Com. détail divers en magasin spécialisé 524Z    
  526E Com. détail non alim. sur évent. marchés 526E    
       
  612Z Transports fluviaux 612ZT 34 Transports fluviaux 
       
  651C Banques 651CP 35 Finance 
  651C Banques 651CM    
  651D Banques mutualistes 651DP    
  651D Banques mutualistes 651DM    
  651E Caisses d'épargne 651EP    
  651E Caisses d'épargne 651EM    
  671E Autres auxiliaires financiers 671EP    
  671E Autres auxiliaires financiers 671EM    
       
  926A Gestion d'installations sportives 926A 36 Activités sportives et récréatives 
  926C Autres activités sportives 926C    
  927C Autres activités récréatives 927C    
       
  930D Coiffure 930D 37 Coiffure 

 
 
Cas particuliers :  
 
Les offices de tourisme (classés dans le poste 633Z, agences de voyage)  sont retenus en activités 
100% touristiques. Ils sont distingués des autres établissements à l’aide de la catégorie juridique. 
Certains sont des établissements publics ou des régies à caractère industriel et commercial, tandis 
que d’autres sont des associations de type loi 1901. 
 
Les musées sont classés en activités 100% touristiques lorsqu’ils emploient plus de 20 salariés. 
 
Les transports routiers de voyageurs sont classés en activités faiblement touristiques. Les transports 
ferroviaires sont exclus des activités touristiques.  
 
 
 


